
 

Cet appel d’offres ne présage pas de la décision que prendra l’Etat concernant le lancement ou non du programme EPR2.  Il 

doit permettre à la fois aux équipes d’EDF de disposer des retours fournisseurs pour avancer le design de certains 

bâtiments, et aux industriels d’avoir de la visibilité sur les besoins du programme EPR2 afin de se préparer à exécuter les 

contrats. 

 

▪ Publication d’un avis au Journal 

Officiel de l’Union Européenne : 

mi-2022 

 

▪ Période de consultation : jusqu’à 

mi-2023 

 

▪ Début des prestations : à partir de 

mi-2023 

Le Cahier des charges sera accessible sur le portail 

achat d’EDF après validation de l’accord de 

confidentialité et une fois confirmation de l’intérêt 

pour cette consultation auprès du contact ci-dessous. 

Margaux Bondiguel 

Margaux.bondiguel@edf.fr 

Etudes IEG pour le périmètre Conventional Island & Balance Of Plant (NM1320) 

 

 

Les prestations d’ingénierie sont à réaliser 

à proximité du centre d’ingénierie du 

CNEPE (Tours) dans les outils préconisés 

par EDF et en fonctionnant dans le mode 

Entreprise étendue. 

Les études pour l’ensemble du 

Programme EPR2 concernent notamment 

les activités suivantes : les araignées de 

câblage, la liste de câbles, les plans-guides 

des coffrets et des armoires, le routage et 

dimensionnement de câbles, la 

conception des installations électriques.

  

Une part minoritaire sera réalisée sur le 

site de construction (expediting, gestion 

des modifications). 

Etudes des Installations Electriques Générales 

pour le Programme EPR2  


